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Laudes Martial MBON, Dégel entre le Congo et la RDC, Le général Bouissa Matoko libéré à Kinshasa

Après plusieurs mois de détention sans jugement, le général Casimir Bouissa Matoko vient d’être libéré à Kinshasa par les autorités de la République démocratique du Congo (RDC). Cette libération qui vise à renforcer le climat de confiance entre les deux pays, a été exigée par les organisations de défense des droits de l’homme, notamment la Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH).

Le général Bouissa Matoko tient à regagner Brazzaville pour apporter son concours au processus de retour de paix en cours enclenché par la signature des engagements pour la paix dans le département du Pool (sud) par le gouvernement et les miliciens du pasteur Frédéric Bitsangou alias Ntumi.

Le général lui-même s’était retrouvé dans le Pool presque au moment où reprenaient des hostilités entre les miliciens et les troupes gouvernementales alors qu’il était en mission de « bons offices » entre le pasteur Ntumi et les autorités.

Un porte-parole militaire avait affirmé à la télévision officielle que le général Bouissa Matoko n’avait pas été autorisé officiellement à se rendre dans le Pool, tandis que des rumeurs circulaient au sujet de sa prise en otage dans la zone de Mayama par les miliciens ninjas.

Il avait réussi à rejoindre le pasteur Ntumi avec qui il a réussi à échapper aux incursions des troupes gouvernementales à la recherche des « bandits » qui perturbent l’ordre public et l’autorité de l’Etat dans le Pool.

A Kinshasa même, on a appris que le général Bouissa Matoko serait détenteur d’un ordre de mission en bonne et due forme, signée par une autorité légale. Si cette nouvelle était confirmée, cela mettrait en cause les allégations qui ont circulé sur une éventuelle collusion entre l’officier et le pasteur Ntumi.

Un milicien ninja l’avait accusé d’avoir été à l’origine des incursions des ninjas le 14 juin 2002 dans le secteur ouest de Brazzaville, notamment autour de l’aéroport.

En tout état de cause, le général Bouissa Matoko serait arrivé à Kinshasa avec deux émissaires de Ntumi chargés de transmettre aux autorités nationales un message du pasteur.

Pour se soustraire aux contrôles des groupes armés, et craignant pour sa vie, il aurait réussi à gagner le sud-ouest de la RDC frontalier du département du Pool avec une fausse identité. C’est pour cette raison semble-t-il qu’il avait été interpellé après son arrivée à Kinshasa et détenu longuement sans procès.

Il n’est pas exclu, assure-t-on dans les milieux des Congolais à Kinshasa que le général Bouissa Matoko ait vécu, avec sa présence aux côtés de Ntumi dans le Pool, les vraies péripéties de la guerre, constaté d’éventuelles complicités qui approvisionnaient sans doute les miliciens et les incitaient à poursuivre les affrontements.

Dans tous les cas, le général Bouissa Matoko doit regagner son pays natal où aucune poursuite judiciaire n’est engagée contre lui, malgré l’hostilité de certains faucons qui trouveraient encombrante et gênante sa présence.

Dans la capitale de la RDC, de nombreuses voix s’élèvent pour soutenir son retour à Brazzaville où il pourrait éclairer l’opinion nationale sur les ramifications de la guerre dans le Pool non pas pour remuer le couteau dans les plaies qui commencent à peine à se cicatriser, mais à contribuer à établir les responsabilités pour mettre hors d’état de nuire les milieux qui avaient tout à gagner dans la poursuite de la situation de guerre dans le Pool.

Par ailleurs, la Fédération Congolaise des droits de l’Homme (FECODHO) a salué les engagements pour la paix dans le Pool signés le 17 mars par le gouvernement et des représentants du pasteur Ntumi. 

Voici l’intégralité de la déclaration de la FECODHO.

« Considérant que la personne humaine est sacrée conformément aux textes internationaux et nationaux ;

Considérant que les conflits armés sont un lit de violations des droits et libertés fondamentales énoncées au titre II de la Constitution du 20 janvier 2002 ;

Considérant que « la loi n°21-9 du 10 décembre 1999, portant amnistie des faits de guerre découlant des guerres civiles de 1993-1994, 1997 et 1998-1999 », demeure en vigueur ;

Considérant que les populations du Pool, habitant les zones affectées par les exactions des hommes en armes, ont payé un lourd tribut ;

La Fédération congolaise des droit de l’homme, réunie ce jour 4 avril 2003 au Centre des droits de l’homme, salue l’accord intervenu en date du 17 mars 2003 entre le gouvernement d’une part, et le représentant du pasteur Ntumi d’autre part ;

Toutefois, la Fédération congolaise des droits de l’homme rappelle à toutes les parties signataires, quelles n’en sont pas à leur premier accord, c’est pourquoi, elle entend veiller inlassablement à la bonne et stricte application des clauses que contient celui-ci, en vue d’un retour définitif de la paix dans le département du Pool en particulier, et sur le territoire national en général ;

Elle lance par la même occasion, un vibrant appel aux pouvoirs publics pour étudier dans les plus brefs délais, les mécanismes de réparation du préjudice multiforme subi par les populations innocentes du Pool, dont des villages entiers ont été volontairement incendiés, des champs dévastés, et biens d’autres exactions ; car s’il peut être admis que par le jeu de la loi d’amnistie des auteurs de tout bord soient à l’abri de la sanction pénale, il est intolérable que les victimes ou leurs familles respectives puissent toujours demeurer des spectateurs impuissants et abandonnés au bord de la route ;

La réparation s’impose donc à tout point de vue.

La Fédération congolaise des droits de l’homme se réserve, le cas échéant, le droit d’entreprendre toutes les démarches nécessaires auprès des juridictions compétentes, dans l’intérêt desdites victimes. »
